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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 1.1



Exigences relatives à la sécurité



1.



Avant l’attribution d’un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : (a)



le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable comme il est indiqué à la partie 6 – Clauses du contrat subséquent;



(b)



les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à des établissements de travail dont l’accès est réglementé doivent chacune posséder une attestation de sécurité au niveau exigé dans la partie 6 – Clauses du contrat subséquent;



(c)



le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de travail dont l’accès est réglementé;



(d)



l’emplacement proposé par le soumissionnaire pour l’exécution des travaux et pour la protection des renseignements doit satisfaire aux exigences relatives à la sécurité, tel qu’indiqué à la partie 6 – Clauses du contrat subséquent;



(e)



le soumissionnaire doit fournir les adresses des sites ou locaux proposés pour l’exécution des travaux et la sauvegarde des documents tel qu’indiqué dans la partie 3 – section IV – Renseignements supplémentaires.



2.



On rappelle au soumissionnaire d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de retarder l’attribution du contrat pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote de sécurité requise demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante.



3.



Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/indexeng.html).



1.2



Énoncé des travaux



Le besoin est décrit à l’annexe A des clauses du contrat subséquent. 1.3



Comptes rendus



Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats de la demande de soumissions. Ils doivent en faire la demande à l’autorité contractante dans les 15 jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Les renseignements pourront leur être fournis par écrit, par téléphone ou en personne. 1.4



Accords commerciaux



Ce besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord sur les marchés publics de l’Organisation mondiale du commerce (AMP-OMC), de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) et de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI).
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 2.1



Instructions, clauses et conditions uniformisées



Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées – Biens ou services – Besoins concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante, sous réserve des modifications ci-dessous. Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – Biens ou services – Besoins concurrentiels, est modifié comme suit : Supprimer : 60 jours Insérer : 90 jours Article 06 – Offres en retard et modifiées comme suit : Supprimer : TPSGC Insérer : BCP Article 07 – Offres en retard et modifiées comme suit : Supprimer : TPSGC Insérer : BCP 2.2



Présentation des soumissions



Les offres doivent être remises uniquement à l’unité de réception des soumissions du Bureau du Conseil privé (BCP) aux date, heure et lieu indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. En raison de la nature de la demande de soumissions, les offres transmises par télécopieur au BCP ne seront pas acceptées.



2.2.1



Améliorations apportées aux besoins pendant la période de soumissions



Les soumissionnaires qui estiment qu’ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le devis descriptif ou l’énoncé des travaux contenu dans la demande de soumissions sont invités à fournir des suggestions par écrit au titulaire du pouvoir de passation des marchés identifié dans la demande de soumissions. Les soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en particulier, seront examinées à la condition qu’elles parviennent à l’autorité contractante au plus tard dix (10) jours avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d’accepter ou de rejeter n’importe quelle ou la totalité des suggestions proposées.
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2.3



Ancien fonctionnaire



Les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir les renseignements exigés ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu, les renseignements requis n’ont pas été fournis à la date de la fin de l’évaluation des offres, le gouvernement du Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de répondre à la demande du Canada et de se conformer aux exigences dans les délais prévus aura pour conséquence de rendre la soumission irrecevable. 1.1 DÉFINITIONS Aux fins de la présente clause, le terme « ancien fonctionnaire » désigne un ancien employé du Ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, LRC (1985), chap. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou un ancien membre de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : a. un individu; b. une personne morale; c. une société de personnes constituées d’anciens fonctionnaires; ou d. une entreprise individuelle ou une entité dont un ancien fonctionnaire détient une participation majoritaire. Le terme « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire pendant laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi à la suite de la mise en place de divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l’indemnité de départ, qui se mesure de façon semblable. « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), LR 1985, chap. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, LR 1985, chap. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, LR 1985, chap. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, chap. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, SRC 1970, chap. R-10, à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, LR 1985, chap. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, LR 1985, chap. M-5, et à la partie de la pension payable en vertu de la Loi sur le régime de pensions du Canada, LR 1985, chap. C-8. 1.2 ANCIEN FONCTIONNAIRE BÉNÉFICIAIRE D’UNE PENSION Selon les définitions qui précèdent, le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire qui reçoit une pension? Oui ( ) Non ( ) Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, le cas échéant : a. nom de l’ancien fonctionnaire; b. la date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports
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de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce, conformément à l’Avis sur la politique des marchés : 2012-2 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 1.3 DIRECTIVE SUR LE RÉAMÉNAGEMENT DES EFFECTIFS Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire ayant reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) Dans l’affirmative, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants : a. nom de l’ancien fonctionnaire; b. les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; c. la date de la cessation d’emploi; d. le montant du paiement forfaitaire; e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; f. la période correspondant au paiement forfaitaire, y compris la date du début, la date de fin et le nombre de semaines; g. le nombre et le montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d’un programme de réaménagement des effectifs. Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, y compris les taxes applicables.



2.4



Demandes de renseignement – Demande de soumissions



Toutes les demandes de renseignement doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante au moins dix (10) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignement reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse pas y répondre. Les soumissionnaires doivent indiquer aussi fidèlement que possible le numéro de l’article de la demande de soumissions auquel se rapporte leur demande de renseignement. Ils doivent prendre soin d’expliquer chaque question en donnant suffisamment de détails pour permettre au Canada de fournir une réponse exacte. Les demandes de renseignement techniques qui ont un caractère « exclusif » doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque élément pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignement n’a pas un caractère exclusif. Le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignement dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les soumissionnaires.



2.5



Lois applicables



Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province
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ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 3.1



Instructions pour la préparation des soumissions



Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : Section I :



Offre technique (3 copies imprimées et 1 copie numérique sur USB)



Section II :



Soumission financière (1 copie papier et 1 copie électronique sur clé USB)



Section III :



Attestations (1 copie imprimée)



Section IV :



Renseignements supplémentaires (1 copie imprimée)



En cas d’incompatibilité entre le libellé de la copie électronique et de la copie papier, le libellé de la copie papier aura préséance sur celui de la copie électronique. Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre section de la soumission. Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour préparer leur soumission : (a) (b)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.



En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères et organismes fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d’approvisionnement intitulé Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisationgreening/achats-procurement/politique-policy-eng.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 1)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et



2)



utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc, recto verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux.



Section I :



Soumission technique



a) Les soumissionnaires devraient fournir une description détaillée de leur organisation, y compris le nombre d’employés, leur bureau principal et tout autre lieu de service proposé (le cas échéant); b) Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire pour effectuer les travaux. La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points faisant l’objet des critères d’évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l’évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans l’ordre des critères d’évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les répétitions, les soumissionnaires peuvent rappeler les différentes sections de leur offre dans lesquelles ils ont déjà traité certains sujets, en précisant le paragraphe et le numéro de page.
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Section II :



Offre financière



Les soumissionnaires devront présenter leur soumission financière en conformité avec le barème de prix détaillé dans la pièce jointe 1 à la partie 3. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 3.1.1



Paiement électronique des factures – Soumission



Si vous êtes disposés à accepter les paiements de facture effectués à l’aide des instruments de paiement électronique, remplissez l’annexe A, Modes de paiement électronique, pour indiquer lesquels sont acceptés. Si l’annexe A, Modes de paiement électronique, n’est pas remplie, on considérera que les instruments de paiement électronique ne sont pas acceptés pour le paiement des factures. L’acceptation des modes de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère d’évaluation.



3.1.2



Fluctuation du taux de change



Le besoin ne prévoit aucune protection relative à la fluctuation du taux de change. Aucune demande de protection contre la fluctuation du taux de change ne sera prise en considération. Toutes les soumissions qui comprennent une telle disposition seront jugées irrecevables.



Section III :



Attestations



Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements additionnels exigés à la partie 5.



Section IV :



Renseignements supplémentaires



3.1.3 Lieux proposés par le soumissionnaire ou installations exigeant des mesures de sauvegarde 3.1.3.1



Tel qu’indiqué à la partie 1, Exigences en matière de sécurité, le soumissionnaire doit fournir l’adresse complète des lieux de travail du soumissionnaire et des sous-traitants proposés pour lesquels des mesures de précaution sont exigées pour les besoins de l’exécution de la tâche : Numéro civique, nom de la rue, numéro d’unité, du bureau ou de l’appartement Ville, province/territoire/État Code postal Pays



3.1.3.2



L’agent de sécurité de l’entreprise doit s’assurer, dans le cadre du Programme de sécurité industrielle (PSI), que l’entrepreneur et les individus détiennent une autorisation de sécurité en règle, au niveau approprié, tel qu’indiqué à la partie 1, disposition 1.1, Exigences de sécurité.
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PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 3 – BARÈME DE PRIX



Période initiale du contrat Niveau d’effort (A)



Tarif mensuel fixe en dollars canadiens (B)



Totaux (A x B = C)



12 mois



_______ $



_______ $



Taxes applicables



_______ $



TOTAUX



_______ $



Période d’option 1 Niveau d’effort (A)



Tarif mensuel fixe en dollars canadiens (B)



Totaux (A x B = C)



12 mois



_______ $



_______ $



Taxes applicables



_______ $



TOTAUX



_______ $
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Période d’option 2 Niveau d’effort (A)



Tarif mensuel fixe en dollars canadiens (B)



Totaux (A x B = C)



12 mois



_______ $



_______ $



Taxes applicables



_______ $



TOTAUX



_______ $
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 4.1



Procédures d’évaluation



(a)



Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de soumissions, y compris les critères d’évaluation techniques et financiers.



(b)



Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.



4.1.1



Évaluation technique *Le Canada se réserve le droit de communiquer avec la personne-ressource désignée afin de vérifier l’information fournie dans l’arrangement technique de l’offrant. 4.1.1.1 Définitions Le terme « Au moins » ou « minimum » indique la condition minimale à respecter pour satisfaire à une exigence. Aucun point ne sera accordé si l’exigence minimale n’est pas démontrée. Postes de cadre supérieur : comprend les présidents et vice-présidents directeurs généraux d’organismes privés et à but non lucratif (y compris les universités, les hôpitaux et les organisations semblables) ou les administrateurs généraux ou dirigeants principaux d’organisations ou agences du secteur public canadien fédéral, provincial/territorial ou municipal. Définition d’un projet de recrutement qui a réussi : L’offrant a répondu de façon satisfaisante à une demande de recrutement d’une personne pour un poste de haut dirigeant, c’est-à-dire que le candidat proposé a été engagé pour le poste visé ou y a été nommé. 4.1.1.2 Critères techniques obligatoires



Expérience du soumissionnaire



O1



Satisfait



Ne satisfait pas



Vérification de l’expérience pertinente mentionnée dans la proposition ou le CV



Le soumissionnaire doit démontrer qu’il a fourni des services de recherche de cadre supérieur pour des postes de haute direction dans des entreprises du secteur privé canadien, dans le secteur public et/ou dans des organisations à but non lucratif pendant au moins cinq (5) années consécutives avant la date de clôture de la demande de proposition. Remarque : Les cinq (5) années consécutives peuvent comprendre la période où le fournisseur était constitué en personne morale avant la création de l’entreprise actuelle ou à la suite d’une fusion, d’un regroupement ou d’une acquisition.
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4.1.1.3 Critères techniques cotés Ventilation des critères techniques cotés



Critères techniques cotés



Nombre maximal de points



Nombre minimal de points requis



Pourcentage



CTC1



Expérience du soumissionnaire



30



21



70



CTC2



Expérience du gestionnaire de comptes 1



30



21



70



CTC3



Expérience du gestionnaire de comptes 2



20



14



70



CTC4



Approche du soumissionnaire pour répondre au besoin



70



49



70



#



Maximum global de points disponibles



150



Pointage minimum global requis



112,5



Pourcentage global minimum requis



75 %
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Tableau des points



Pourcentage de points disponibles



0 % - 49 %



Fondement de la répartition du pourcentage



La réponse est insuffisante. Le soumissionnaire reçoit 0 % - 49 % des points disponibles pour cet élément.



50 % - 69 %



La soumission contient certains renseignements mais une grande partie des renseignements requis sont manquants. Le soumissionnaire reçoit 50 % - 69 % des points disponibles pour cet élément.



70 % - 84 %



La soumission contient une grande partie des renseignements requis. Le soumissionnaire reçoit 70 % - 84 % des points disponibles pour cet élément.



85 % - 99 %



La réponse comprend une grande partie des renseignements requis pour être jugée complète. Le soumissionnaire reçoit 85 % - 99 % des points disponibles pour cet élément.



100 %



La réponse est complète. Le soumissionnaire obtient 100 % des points possibles pour cet élément.



Ce tableau de cotation s’applique à tous les critères techniques cotés (CTC1, CTC2, CTC3 et CTC4)
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CTC1 – Expérience du soumissionnaire Critères techniques cotés



Instructions pour la préparation des soumissions



Pondération (points)



Le soumissionnaire devrait démontrer qu’il a réussi à recruter de façon satisfaisante de hauts dirigeants en ce qui concerne une organisation du secteur public canadien.



Le soumissionnaire devrait démontrer qu’il a réussi à recruter de façon satisfaisante cinq (5) hauts dirigeants pour des postes de responsabilités supérieures pendant la période allant du 1er janvier 2011 au 31 mars 2016, dont au moins trois (3) ont été nommés à des postes de cadre supérieur dans la fonction publique et/ou le secteur à but non lucratif au Canada.



Jusqu’à un maximum de 5 points chaque pour jusqu’à cinq (5) recherches de cadre supérieur pour des postes de cadre supérieur.



Pour chacun de ce qui précède, la proposition technique du soumissionnaire devrait comprendre : a) b) c)



d) e) f) g) h)



la période de recherche d’un candidat (date de début et de fin); le nom et l’adresse du client et le nom du gestionnaire de comptes; préciser si le client se trouve dans la fonction publique, dans le secteur à but non lucratif ou dans le secteur privé; description du poste; les services offerts par le soumissionnaire; les stratégies pour garantir la diversité des candidats; la période pendant laquelle le candidat a occupé le poste; et nom, adresse courriel et numéro de téléphone du contact donné en référence chez le client.*



Si le soumissionnaire ne fournit pas au moins trois (3) recherches de cadres supérieurs pour des postes de haute direction dans la fonction publique canadienne ou des organisations du secteur à but non lucratif, la note sera zéro.



1 point supplémentaire pour jusqu’à cinq (5) recherches de cadre supérieur pour des postes de cadre supérieur si la ressource a occupé le poste pendant un an ou plus. Au moins trois (3) cas devraient concerner des recherches de cadre supérieur pour des postes de cadre supérieur dans la fonction publique canadienne ou dans des organisations du secteur à but non lucratif. Le total équivaut à un maximum de 30 points.



Nombre maximal de points =



30



Nombre minimum de points requis =



21
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CTC2 – Expérience du gestionnaire de comptes 1 Critères techniques cotés



Le soumissionnaire devrait démontrer que la personne proposée pour fournir les services de gestionnaire de comptes a l’expérience de la coordination d’efforts ayant permis à recruter de façon satisfaisante des hauts dirigeants pour des postes de cadre supérieur.



Instructions pour la préparation des soumissions



Pour satisfaire aux exigences et fournir les services énoncés en annexe A – Énoncé des travaux, la proposition technique du soumissionnaire devrait faire la preuve que la personne proposée pour fournir les services de gestionnaire de comptes a contribué à la coordination du recrutement de cadres supérieurs pour des postes de cadre supérieur. Le soumissionnaire devrait soumettre au moins cinq (5) projets de recrutement menés à bien du 1er janvier 2011 au 31 mars 2016, dans le cadre desquels le gestionnaire de comptes proposé a coordonné les services et dont trois (3) postes au moins étaient des postes dans la fonction publique ou dans le secteur à but non lucratif. Pour chacun des cinq (5) projets de recrutement, la proposition technique du soumissionnaire devrait comprendre : a) le nom du gestionnaire de comptes; b) la période de recherche d’un candidat (date de début et de fin); c) le nom et l’adresse du client; d) préciser si le client se trouve dans le secteur public, le secteur à but non lucratif ou le secteur privé; e) le titre, le rôle et les responsabilités du poste; f) la période pendant laquelle le candidat a occupé le poste; et g) le nom de la personne-ressource de la référence ainsi que l’adresse de courriel et le numéro de téléphone du client.*



Pondération (points)



Jusqu’à 5 points par projet de recrutement. 1 point supplémentaire chaque pour jusqu’à cinq (5) projets de recrutement de cadres supérieurs pour des postes de cadre supérieur qui ont occupé le poste pendant une année ou plus.



Le total équivaut à un maximum de 30 points.



Nombre maximal de points =



30



Minimum de points requis =



21
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CTC3 – Expérience du gestionnaire de comptes 2 Critères techniques cotés



La ressource proposée pour fournir les services de gestionnaire de comptes a l’expérience pertinente au regard de l’annexe A – Énoncé des travaux, acquise au cours des 15 dernières années à compter de la date de clôture de la DDP.



Instructions pour la préparation des soumissions



La proposition technique du soumissionnaire devrait démontrer que le gestionnaire de comptes proposé a l’expérience de la prestation de services de gestionnaire de comptes, en précisant les types de services exécutés et sur quelle durée.



Pondération (points)



0 point pour moins de 5 ans d’expérience. 14 points pour 5 années d’expérience ou plus et moins de 8 ans d’expérience. 16 points pour 8 ans d’expérience ou plus et moins de 11 ans d’expérience. 18 points pour 11 ans d’expérience ou plus et moins de 15 ans d’expérience. 20 points pour 15 ans d’expérience ou plus.



Nombre maximal de points =



20



Minimum de points requis =



14
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CTC4 – Approche du soumissionnaire pour répondre aux besoins



Critères techniques cotés



Instructions pour la préparation des soumissions



Pondération (points)



Pour démontrer l’approche envisagée par le soumissionnaire pour satisfaire aux exigences de l’annexe A – Énoncé des travaux, la proposition technique du soumissionnaire devrait décrire en détail :



Le soumissionnaire devrait démontrer la valeur de son approche pour satisfaire les exigences de l’annexe A – Énoncé des travaux.



a) la stratégie qui permettra aux soumissionnaires d’identifier les candidats potentiels qui illustre la diversité culturelle et sociale du Canada, en particulier dans les autres paliers de gouvernement et dans les organisations à but non lucratif; b) les difficultés que le soumissionnaire s’attend à rencontrer dans l’effort de recrutement pour dresser un inventaire de candidats pour les cadres du sous-ministre, comparées aux efforts de recrutement ordinaires de cadres supérieurs, et la façon dont il résoudra ces difficultés; et c) l’approche que le soumissionnaire adoptera pour garantir que ses processus de recherche et de gestion d’inventaire sont efficaces et que l’inventaire restera actuel.



Jusqu’à 30 points.



Maximum de 20 points.



Maximum de 20 points.



Nombre maximal de points =



70



Minimum de points requis =



49
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4.1.2



Évaluation financière 4.1.2.1



Évaluation du prix



Le prix sera évalué en utilisant le total combiné du prix de la période contractuelle initiale plus les prix des deux périodes optionnelles d’un an, les taxes applicables seront exclus.



4.1.2.2 1.



Évaluation du prix – Soumissionnaires canadiens et étrangers



Le prix de la soumission sera évalué comme suit : a. les soumissionnaires établis au Canada doivent offrir des prix fermes, droits de douane canadiens et taxes d’accise canadiennes compris, et taxes applicables en sus. b. les soumissionnaires établis à l’étranger doivent offrir des prix fermes, droits de douane canadiens, taxes d’accise canadiennes et taxes applicables en sus. Pour fins d’évaluation seulement, les taxes d’accise et les droits de douane canadiens payables par le Canada seront ajoutés aux prix présentés par les soumissionnaires établis à l’étranger.



2.



Sauf lorsque la demande de soumissions précise que les soumissions doivent être présentées en dollars canadiens, les soumissions présentées en devises étrangères seront converties en dollars canadiens pour les besoins de l’évaluation. Pour les soumissions présentées en devises étrangères, le taux indiqué par la Banque du Canada à la date de clôture des soumissions, ou à une autre date précisée dans la demande de soumissions, sera utilisé comme facteur de conversion.



3.



Pour les fins de la demande de soumissions, les soumissionnaires qui ont une adresse au Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis au Canada, et les soumissionnaires qui ont une adresse à l’extérieur du Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis à l’étranger.
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4.2



Base de sélection – Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique et du prix 1. Pour être jugée recevable, une soumission doit : a. satisfaire à toutes les exigences de la demande de soumissions; b. respecter tous les critères obligatoires; c.



obtenir le nombre minimal de points requis pour l’évaluation technique pour chacun des critères; et



d. obtenir la note globale minimale requise de 112,5 points aux critères d’évaluation techniques qui sont assujettis à une cotation numérique. L’évaluation se fait sur une échelle de 150 points. 2. Les soumissions ne répondant pas aux exigences des critères (a) ou (b) ou (c) et (d) seront déclarées irrecevables. 3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du prix. Le ratio sera de 70 % pour le mérite technique et de 30 % pour le prix. 4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 70 %. 5. Pour établir la note pour le prix, chaque offre recevable sera modifiée au prorata du prix cumulatif évalué le plus bas au ratio de 30 %. 6. Pour chaque soumission recevable, la note du mérite technique et la note du prix seront ajoutées pour déterminer la note combinée. 7. La soumission recevable ayant obtenu le plus haut score technique ou celle ayant le prix évalué le plus bas ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l’attribution du contrat. Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la sélection de l’entrepreneur se fait en fonction d’un ratio de 60/40 à l’égard du mérite technique et du prix, respectivement. Le nombre total de points pouvant être accordés est de 135, et le prix évalué le plus bas est de 45 000 $ (45).
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET AUTRES RENSEIGNEMENTS Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un contrat leur soit attribué. Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par ce dernier. Le gouvernement du Canada déclarera une soumission irrecevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, s’il est établi qu’une attestation fournie par le soumissionnaire se révèle fausse, que l’erreur a été commise de façon délibérée ou non, pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du marché. L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. Le refus du soumissionnaire de se conformer et de collaborer à une demande ou à une exigence imposée par l’autorité contractante rendra sa soumission irrecevable ou constituera un manquement au contrat. 5.1



Attestations à présenter avec la soumission



Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 5.1.1



Dispositions relatives à l’intégrité – Déclaration de condamnation à une infraction



Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ciif/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit joindre à sa soumission la documentation requise, selon le cas, pour que son offre passe à l’étape suivante du processus. 5.1.2



Attestations supplémentaires à présenter avec la soumission



5.2



Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires



Les attestations et les renseignements supplémentaires énoncés ci-dessous devraient être joints à la soumission, mais peuvent aussi être présentés plus tard. Si l’une des attestations exigées ou l’un des renseignements supplémentaires requis n’est pas fourni comme il est demandé, l’autorité contractante informera le soumissionnaire du délai dont il dispose pour fournir cette information. Si le soumissionnaire ne présente pas les attestations et les renseignements supplémentaires énoncés ci-dessous dans le délai imparti, sa soumission sera déclarée irrecevable. 5.2.1



Dispositions relatives à l'intégrité - Documents exigés



Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ciif/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit joindre à sa soumission la documentation requise, selon le cas, pour que son offre passe à l’étape suivante du processus. 5.2.2



Attestations supplémentaires préalables à l'attribution du contrat



5.2.2.2 Statut et disponibilité du personnel Le soumissionnaire atteste que, s’il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque personne proposée dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, comme il est exigé par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ces derniers. Si pour des raisons indépendantes de sa volonté, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d’une personne identifiée dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant possédant des compétences et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l’autorité contractante de la raison du remplacement et fournir le nom, les compétences et l’expérience du remplaçant proposé. Aux fins de cette clause, seules les raisons suivantes seront considérées comme
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étant indépendantes de la volonté du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation d’une entente pour manquement. Si le soumissionnaire a proposé une personne qui n’est pas son employée, il atteste que cette personne lui a permis d’offrir ses services pour l’exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitæ au Canada. Le soumissionnaire doit, à la demande de l’autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par la personne, de la permission donnée au soumissionnaire et de sa disponibilité. Si le soumissionnaire ne répond pas à cette demande, sa soumission pourrait être déclarée irrecevable. 5.2.2.3 Études et expérience Le soumissionnaire atteste qu’il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitæ et les documents à l’appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à l’expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque personne qu’il a proposée est en mesure d’exécuter les travaux prévus dans le contrat subséquent.
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT Les clauses et les conditions ci-après s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et en font partie intégrante. 6.1



Exigences relatives à la sécurité



6.1.1



Les exigences relatives à la sécurité suivantes (la LVERS et les clauses connexes fournies par le Programme de sécurité industrielle) s'appliquent au contrat et en font partie intégrante.



6.1.1.1 L'entrepreneur doit en tout temps, au cours de la durée du contrat, de l'offre à commandes ou de l'arrangement en matière d'approvisionnement, détenir une attestation de vérification d'organisation désignée valide, délivrée par le Programme de sécurité industrielle de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 6.1.1.2 L'entrepreneur et ses employés doivent TOUS détenir une cote de fiabilité valide, délivrée par le Programme de sécurité industrielle de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et approuvée par le Bureau du Conseil privé. 6.1.1.3 L’entrepreneur doit également posséder une autorisation de détenir des renseignements (ADR) de niveau Protégé B, délivrée par le Programme de sécurité industrielle de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 6.1.1.4 L'entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS emporter des renseignements ou des biens de niveau PROTÉGÉ C ou CLASSIFIÉ hors des lieux de travail désignés. 6.1.1.5 L'entrepreneur et ses employés NE DOIVENT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des renseignements ou des données de niveau PROTÉGÉ ou CLASSIFIÉ. 6.1.1.6 Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité ne doivent PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable du Bureau du Conseil privé. 6.1.1.7 L'entrepreneur et ses employés doivent se conformer aux dispositions des documents suivants :



6.1.2 6.1.2.1



a)



Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s'il y a lieu), reproduite ci-joint à l'annexe C;



b)



Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition).



Sites ou locaux de l'entrepreneur nécessitant des mesures de protection Si des mesures de protection sont requises aux fins de l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit maintenir avec diligence des renseignements à jour concernant ses lieux ou locaux de travail ou ceux des personnes qu'il propose aux adresses suivantes : (À remplir au moment de l'attribution du contrat) Numéro civique, nom de la rue, numéro d’unité, de bureau ou d’appartement Ville, Province / Territoire / État Code postal Pays



6.1.2.2



L'agent de sécurité d'entreprise doit s'assurer auprès du Programme de sécurité industrielle (PSI) que l'entrepreneur et les personnes proposées détiennent une attestation de sécurité
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valide de niveau requis les autorisant à détenir des renseignements. 6.2



Énoncé des travaux



L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux figurant à l'annexe A et à sa soumission technique intitulée ______ et datée du _______. (À remplir au moment de l’attribution du contrat) 6.3



Clauses et conditions uniformisées



Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformises d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.



6.3.1



Conditions générales



La clause 2010B (2016-04-04), Conditions générales - Services professionnels (Complexité moyenne), s'applique au contrat et en fait partie intégrante. 6.3.2



Conditions générales supplémentaires



La clause 4008 (2008-12-12), Renseignements personnels, et les conditions générales supplémentaires 4010 (2012-07-16), Services – besoins plus complexes, s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. 6.4



Durée du contrat



6.4.1



Période du contrat



La période du contrat commence à la date d'attribution du contrat et se termine le _____ inclusivement. (À remplir au moment de l’attribution du contrat) 6.4.3



Option de prolongation du contrat



L’entrepreneur concède au Canada une option irrévocable lui permettant de prolonger la durée du contrat d'au plus deux périodes supplémentaires d’une durée d’une (1) année chacune, selon les mêmes clauses et conditions. L’entrepreneur accepte que, pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la base de paiement. Le Canada peut exercer cette option à n’importe quel moment en envoyant un avis écrit à l’entrepreneur au moins trente (30) jours civils avant la date d’échéance du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l’autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 6.5



Responsables



6.5.1



Autorité contractante



L'autorité contractante pour le contrat est : (À remplir au moment de l'attribution du contrat) Nom : Titre : Bureau du Conseil privé Division de l’administration
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Adresse : 90, rue Sparks, bureau 800 Ottawa (Ontario) K1A 0A3 Téléphone : Courriel : [email protected] L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, à la suite de demandes ou d'instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante.



6.5.2



Chargé de projet



Le chargé de projet pour le contrat est : (à remplir au moment de l'attribution du contrat) Nom : _________ Titre : _________ Organisation : __________ Adresse : __________ Téléphone : ___ ___ _______ Courriel : ___________ Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser des changements à l’énoncé des travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification au contrat apportée par l’autorité contractante. 6.5.3



Représentant de l'entrepreneur



(À remplir au moment de l’attribution du contrat) Nom : _________ Titre : _________ Organisation : __________ Adresse : __________ Téléphone : ___ ___ _______ Courriel : ___________



6.6



Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires



En fournissant des renseignements sur son statut d’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique, l’entrepreneur a convenu que ces renseignements seront diffusés sur les sites Web des ministères dans les rapports de divulgation proactive publiés, conformément à l’Avis sur la politique sur les marchés 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 6.7



Paiement



6.7.1



Base de paiement



En ce qui concerne les travaux décrits dans l'énoncé des travaux à l'annexe A :
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À condition de remplir de façon satisfaisante ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera verra payer le prix de lot ferme qui est décrit à l'annexe B. Les droits de douane sont exclus, et les taxes applicables sont en sus. Pour la partie des travaux faisant l’objet d’un prix ferme seulement, le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été autorisés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 6.7.2



Limitation des dépenses



1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la somme de _______ $. Les droits de douane sont exclus, et les taxes applicables sont en sus. 2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout changement à la conception, ou de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur ne doit pas exécuter des travaux ou fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L’entrepreneur doit aviser par écrit l’autorité contractante quant à la suffisance de cette somme : a.



lorsque 75 % de la somme a été engagée;



b.



quatre (4) mois avant la date d’expiration du contrat;



c.



dès que l’entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l’achèvement des travaux,



selon la première de ces éventualités. 3. Lorsque l'entrepreneur informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, il doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par l’entrepreneur n’augmente pas la responsabilité du Canada à son égard.



6.7.3



Paiement bimensuel



Le Canada versera au fournisseur un paiement bimensuel en fonction des travaux réalisés au cours du mois visé par la facture, conformément aux dispositions du contrat qui concernent le paiement, si les conditions suivantes sont remplies : a.



une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;



b.



tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;



c.



les travaux exécutés ont été acceptés par le Canada.
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6.7.4



Rapports d'avancement



1. L'entrepreneur doit présenter, sous forme électronique, des rapports bimensuels sur l'état d’avancement des travaux au chargé de projet et à l'autorité contractante. 2. Le rapport d'avancement doit être constitué de deux parties. a. Partie 1 : L’entrepreneur doit répondre aux trois questions suivantes : i.



Le projet avance-t-il selon l’échéancier prévu?



ii.



Le projet est-il exempt de tout élément préoccupant qui nécessite l'aide ou les conseils du Canada?



Chaque réponse négative doit être accompagnée d’une explication. b. Partie 2 : L'entrepreneur doit fournir un rapport descriptif concis qui est toutefois suffisamment détaillé pour permettre au chargé de projet d'évaluer l'avancement des travaux, et qui comprend, à tout le moins :



6.7.5



i.



Une description de l’état d’avancement de chacune des tâches et de l’ensemble des travaux durant la période visée par le rapport, tel que décrit à la section 3.3. Documents à produire de l’Énoncé des travaux.



ii.



Une explication de toute divergence par rapport au plan de travail.



iii.



Une description des conférences ou voyages liés au contrat durant la période visée par le rapport.



Paiement électronique des factures - Contrat



L'entrepreneur accepte d'être payé par les modes de paiement électronique suivants : (À remplir au moment de l'attribution du contrat) a. b. c. d. e. f. 6.8



carte d’achat Visa; carte d’achat MasterCard; dépôt direct (national et international); échange de données informatisées (EDI); virement télégraphique (international seulement); système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$).



Instructions relatives à la facturation 1. L’entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l’article intitulé « Présentation des factures » des conditions générales. Il ne peut pas soumettre une facture avant que tous les travaux indiqués sur celle-ci n’aient été exécutés. Voici les documents qui doivent accompagner chaque facture : a. une copie du rapport bimensuel sur l´état d’avancement des travaux. 2. Les factures doivent être distribuées de la façon suivante : a. L’original et une (1) copie doivent être envoyés à l’adresse qui figure à la page 1 du contrat pour attestation et paiement.
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b. Une (1) copie doit être envoyée à l'autorité contractante identifiée à la section intitulée « Responsables » du contrat. 6.9



Attestations et renseignements supplémentaires



6.9.1



Conformité



Sauf indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat ainsi que la communication volontaire de renseignements supplémentaires constituent des modalités du contrat, et le fait de ne pas les respecter constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations peuvent faire l’objet d’une vérification par le Canada pendant toute la période contractuelle. 6.10



Remplacement de personnes précises



1. Lorsque le contrat précise l’identité des personnes qui doivent exécuter les travaux, l’entrepreneur est tenu de fournir les services de ces personnes, sauf s’il n’est pas en mesure de le faire pour des motifs indépendants de sa volonté. 2. Si, à tout moment, l’entrepreneur n’est pas en mesure de fournir les services d’une personne désignée dans le contrat, il devra faire appel à un remplaçant possédant des compétences et une expérience comparables. Le remplaçant doit satisfaire aux critères utilisés pour la sélection de l’entrepreneur, et le Canada doit le juger acceptable. L’entrepreneur doit, le plus tôt possible, aviser l’autorité contractante du motif du remplacement de la personne et fournir : a. le nom du remplaçant proposé ainsi que ses compétences et son expérience; b. la preuve que le remplaçant proposé possède l'attestation de sécurité exigée qui est délivrée par le Canada, s’il y a lieu. 3. L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des remplaçants non autorisés. L'autorité contractante peut ordonner qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux. L'entrepreneur doit alors se conformer sans délai à cet ordre et retenir les services d'un autre remplaçant conformément au paragraphe 2. Le fait que l'autorité contractante n'ordonne pas qu'un remplaçant cesse d'exécuter les travaux n'a pas pour effet de relever l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences du contrat. 6.11



Lois applicables



Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 6.12



Ordre de priorité des documents



En cas de contradiction entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste. (a) (b) (c) (d) (e)



les articles de la convention; les conditions générales supplémentaires 4008 (2008-12-12), Renseignements personnels; la clause 4010 (2012-07-16), Services – Besoins plus complexes; la clause 2010B (2016-04-04), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne); l'annexe A, Énoncé des travaux; l'annexe B, Base de paiement;
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(f) (g) (g)



l'annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; l'annexe D, Accord de non-divulgation; la soumission de l'entrepreneur datée du __________ [insérer la date de la soumission] (si la soumission est clarifiée ou modifiée, insérer le texte suivant à l'attribution du contrat : « clarifiée le ____ » ou «, modifiée le ____ » et insérer les dates des clarifications ou des modifications).
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ANNEXE A ÉNONCÉ DES TRAVAUX 1.



Titre



Répertoire de candidats potentiels au poste de sous-ministre



1.1. Objectif Établir et tenir régulièrement à jour un répertoire de personnes diverses, qualifiées et intéressées de l'extérieur de la fonction publique fédérale, pour permettre ainsi au gouvernement du Canada de considérer leur candidature au poste de sous-ministre. 1.2. Contexte Le sous-ministre est le fonctionnaire et le chef fonctionnel au sommet de la hiérarchie d'un ministère du gouvernement du Canada. Suivant les directives d'un ministre de la Couronne, il est responsable des activités courantes, du budget et de l'élaboration des politiques et des programmes du ministère, ainsi que de la collaboration avec d'autres sous-ministres touchant les dossiers qui importent aux ministères concernés. Le sous-ministre délégué occupe le poste le plus élevé de la hiérarchie d'un ministère après celui du sous-ministre et relève directement de ce dernier.



On compte environ 70 sous-ministres et sous-ministres délégués. Ceux sont choisis par le sousministre, sur la recommandation du greffier du Conseil privé. Officiellement, ils sont nommés par décret par le gouverneur général, sur la recommandation du Conseil privé de la Reine pour le Canada, qui est représenté par le Cabinet.



On estime que la recherche permanente de talents permettra d'établir un répertoire de candidats intéressés au potentiel élevé de l'extérieur de la fonction publique fédérale qui possèdent les aptitudes, les capacités et les compétences de cadre nécessaires pour dûment exercer les fonctions de sous-ministre, et qui viendront accroître la diversité de l'effectif des sous-ministres. Le Bureau du Conseil privé du gouvernement du Canada pourra se fonder sur ce répertoire puisqu’il aide le premier ministre à déterminer les candidats qui seront pris en considération.



On prévoit que le répertoire, lorsqu'il sera créé, devra être mis à jour tous les deux mois.



2.



Documents de référence



Vous trouverez les documents de référence pertinents concernant les nominations par décret et les sous-ministres sur les sites Web suivants : a) Pour un gouvernement ouvert et responsable 2015 http://pm.gc.ca/fra/nouvelles/2015/11/27/gouvernement-ouvert-et-responsable b) Guide du sous-ministre http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information⊂=publications&doc=gdmgsm/doc-fra.htm
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3.



Portée des travaux La prestation de services consistant à constituer un répertoire de candidats potentiels que le Bureau du Conseil privé pourra prendre en considération en vue de leur nomination éventuelle à un poste de sous-ministre, ainsi qu'à contribuer à sa mise à jour, conformément au présent contrat. Il s'agit des services suivants : a) tâches et spécifications techniques concernant l’élaboration du répertoire; b) identification et sélection des personnes versées dans le répertoire; c) établissement de rapports. 3.1. Tâches et spécifications techniques concernant l’élaboration du répertoire L’entrepreneur doit :



3.1.1.Collaborer avec le chargé de projet afin de comprendre parfaitement les exigences, les compétences, l'expérience, les connaissances et les qualités personnelles susceptibles de constituer des critères de sélection essentiels ou souhaitables pour l'effectif de sousministres. Le BCP estime qu’environ 3-5 candidats seront évalués mensuellement. 3.1.2.Soumettre ce qui suit à l'approbation du chargé de projet : a) la stratégie selon laquelle on identifiera les candidats potentiels et on communiquera avec eux pour déterminer si le poste les intéresse et leur convient; b) un plan de travail détaillé qui comprendra une liste d’activités assortie de jalons et d'échéanciers précis, ainsi que les noms des responsables de leur exécution; c) les renseignements pertinents concernant les moyens et les méthodes d’évaluation qui seront utilisés aux fins du processus de recherche de candidats potentiels; d) une description des méthodes ou des processus qui permettront de trouver des candidats représentatifs de la diversité du Canada possédant un vaste éventail d'antécédents professionnels, comme le détermine le chargé de projet. 3.1.3.Après avoir obtenu l'approbation du chargé de projet à l'égard du plan de travail décrit cidessus, présenter un premier rapport d'étape dans un délai (prescrit par le chargé de projet) allant de deux (2) à quatre (4) semaines, pour permettre l'évaluation de l'avancement du processus de recherche au regard des objectifs établis. 3.1.4.Préparer des trousses de documents de référence qui seront remises aux personnes qu'on envisage d'inclure dans le répertoire à titre de candidats (et qui traitent, par exemple, du rôle de sous-ministre, des bases de la rémunération, des pensions et des autres conditions d'emploi, ainsi que de la raison d'être du répertoire). 3.1.5.À tout le moins à une fréquence mensuelle, consulter le chargé de projet ou, par la suite, son représentant au sujet de l'avancement du processus et des changements à apporter pour obtenir les résultats escomptés, s’il y a lieu. 3.2. Identification et sélection des personnes versées dans le répertoire D'une manière approuvée par le chargé de projet, l'entrepreneur doit :
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3.2.1.Chercher de façon proactive, identifier et sélectionner des candidats en vue de les verser dans la première version du répertoire, conformément à la stratégie établie. 3.2.2.Recevoir et analyser les expressions d'intérêt non sollicitées adressées au chargé de projet, afin de déterminer si l'inclusion au répertoire est indiquée. 3.2.3.Déterminer dans quelle mesure les candidats sont intéressés à être inscrits au répertoire, et répondre à leurs questions, comme il convient. 3.2.4.Aider le chargé de projet, sur demande, à dresser une courte liste de candidats que le Bureau du Conseil privé examinera et évaluera directement plus en profondeur. 3.3. Documents à produire L’entrepreneur doit : 3.3.1.Tous les deux mois, remettre au chargé de projet un rapport sur l'état d'avancement du processus de recherche, qui comprend un aperçu de la stratégie et des observations faites durant la période visée, des principales activités et des résultats obtenus durant cette période, ainsi que les données demandées par le chargé de projet (comme le nombre de personnes avec qui on a communiqué, le nombre de candidats et de références, ainsi que d'autres renseignements pertinents au processus de recherche). 4.



Politique de « non-communication » avec les candidats recrutés



L’entrepreneur doit se soumettre à une politique de « non-communication » avec les candidats recrutés pour une durée de deux ans. Autrement dit, l'entrepreneur ne peut communiquer pas avec les personnes retenues à même le répertoire de candidats au poste de sous-ministre afin de leur offrir un autre emploi ou de les informer d'autres possibilités d'emploi dans les vingt-quatre (24) mois suivant la date d'entrée en vigueur de leur nomination au poste de sous-ministre.



5.



Langue de travail



L'entrepreneur devra fournir des services dans les deux langues officielles (anglais et français). Le gestionnaire de compte doit donc pouvoir communiquer efficacement de vive voix et par écrit dans les deux langues officielles. 6.



Accord de non-divulgation



Comme l'entrepreneur aura accès à des renseignements confidentiels et de nature délicate, il devra signer l'accord de non-divulgation figurant à l'annexe D avant que cet accès lui soit accordé. 7.



Lieu de travail et déplacements requis



Le chargé de projet se trouve à Ottawa. L'entrepreneur pourra s'acquitter des travaux à distance, et il lui incombera de fournir les installations et les ressources nécessaires à la réalisation des travaux. Les travaux à réaliser n'impliquent aucun déplacement.



33



Request for Proposal/Demande de Proposition : 50011-16



ANNEXE B BASE DE PAIEMENT Période initiale du contrat Niveau d’effort (A)



Tarif mensuel fixe en dollars canadiens (B)



Total (A x B = C)



12 mois



_______ $



_______ $



Taxes applicables



_______ $



TOTAL



_______ $



Période d'option 1 Niveau d’effort (A)



Tarif mensuel fixe en dollars canadiens (B)



Total (A x B = C)



12 mois



_______ $



_______ $



Taxes applicables



_______ $



TOTAL



_______ $
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Période d'option 2 Niveau d’effort (A)



Tarif mensuel fixe en dollars canadiens (B)



Total (A x B = C)



12 mois



_______ $



_______ $



Taxes applicables



_______ $



TOTAL



_______ $
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ANNEXE C LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ
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ANNEXE D ACCORD DE NON-DIVULGATION



Je soussigné(e), _________________________, reconnais que, dans le cadre de mon travail à titre d'employé ou de sous-traitant de ____, je peux avoir le droit d'accès à des renseignements fournis par ou pour le Canada relativement aux travaux, en vertu du contrat portant le numéro de série ________, entre Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux, et ____, y compris des renseignements confidentiels ou des renseignements protégés par des droits de propriété intellectuelle appartenant à des tiers, ainsi que ceux qui sont conçus, générés ou produits par l'entrepreneur pour l'exécution des travaux. Aux fins du présent accord, par « renseignements », on entend, entre autres, tous les documents, instructions, directives, données, éléments matériels, avis ou autres, reçus verbalement, sous forme imprimée ou électronique ou autre, et considérés ou non comme exclusifs ou de nature délicate, qui sont divulgués à une personne ou dont une personne prend connaissance au cours de l'exécution du contrat. J’accepte de ne pas reproduire, copier, utiliser, communiquer, diffuser ou publier, en tout ou en partie, de quelque manière ou sous quelque forme que ce soit, les renseignements décrits ci--dessus, sauf à une personne employée par le Canada qui a besoin de prendre connaissance de ces renseignements. Je m’engage à protéger les renseignements et à prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y compris celles énoncées dans toute instruction écrite ou orale émise par le Canada, pour prévenir la communication de ces renseignements ou l’accès à ces renseignements en violation du présent accord. Je reconnais également que les renseignements fournis à l'entrepreneur par le Canada ou en son nom ne doivent servir qu'aux fins du contrat et doivent demeurer la propriété du Canada ou d'un tiers, selon le cas. Je conviens que l'obligation énoncée dans le présent accord survive à la fin du contrat portant le numéro de série _________________. _________________ Signature ________________ Date
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ANNEXE A de LA PARTIE 3 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS



MODES DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUES L’entrepreneur accepte les modes de paiement électroniques suivants : ( ) carte d’achat VISA; ( ) carte d’achat MasterCard; ( ) dépôt direct (national et international); ( ) échange de données informatisées (EDI); ( ) virement télégraphique (international seulement); ( ) système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$).



41



























des documents recommandant







[image: alt]





Demande de Proposition - Buyandsell.gc.ca 

15 juil. 2016 - Annexe “D”- List De Vérification Des Exigences Relatives . .... La non- conformité à cette condition durant la période de sollicitation peut (pour cette seule raison) se traduire par la ...... Dessins architecturaux. • Croquis de ...










 


[image: alt]





Demande de Proposition - Buyandsell.gc.ca 

15 juil. 2016 - doit être joint et cacheté dans une enveloppe avec l'information ...... provenant des fuites au niveau des joints d'étanchéité et des collets, et les ...










 


[image: alt]





Demande de Proposition - Buyandsell.gc.ca 

6 juin 2016 - Les soumissions seront Ã©valuÃ©es par rapport Ã  l'ensemble des exigences de la ..... Le rapport d'avancement doit Ãªtre constituÃ© de deux parties.










 


[image: alt]





demande de proposition (dp) - Buy and Sell 

12 févr. 2016 - SERVICES PROFESSIONNELS DE SOUTIEN À LA VÉRIFICATION. (SPSV) ... (1) an et deux (2) périodes d'option d'un (1) an chacune pour le ministère du ... (DSIC) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

15 juin 2016 - ... ou agrafÃ©, sans reliure Cerlox, reliure Ã  attaches ni reliure Ã  anneaux. ..... des mesures de protection sont nÃ©cessaires Ã  la rÃ©alisation des ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

8 juil. 2016 - 4007 Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur les ...... diagramme illustrant la topologie détaillée (au niveau des blocs) de ses ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

12 juil. 2016 - Section I : Soumission technique (une (1) ... Section I: Soumission technique ..... DES TRAVAUX. Sous pli sÃ©parÃ© : annex_a_fra_16-5046a.pdf ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

8 juil. 2016 - Propulsion électrique haute tension ...... Il doit correspondre à au moins cinquante pour cent (50 %), à la lumière de l'exigence obligatoire ...... Sauf disposition contraire dans le contrat, une «licence d'appareil» accorde aux ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

6 juin 2016 - decrease), (i.e. abs[(i1 - i0)/i0] > .02), unless otherwise stated in the contract. Ã‰tant entendu que : i = Facteur de conversion du taux de change ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

6 mai 2016 - .11 CAN/CGSB-1.108-M89, Peinture bitumineuse de type solvant ..... ou à bandage souple, selon le type de revêtement de sol en place ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

15 juin 2016 - La Gendarmerie royale du Canada (GRC), recherche un responsable de l'examen de la qualitÃ© professionnel pour effectuer un contrÃ´le de la ...










 


[image: alt]





demande de proposition (dp) - Buy and Sell 

12 févr. 2016 - requis, délivrée ou approuvée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne. (DSIC) de Travaux publics et Services gouvernementaux ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

12 juil. 2016 - Solicitation No. - N° de l'invitation. 5P420-16-5046/A. Date ...... responsables ont acquis collectivement moins de cinq (5) années cumulatives.










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

6 mai 2016 - Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les ..... Composants des chaises de travail et des chaises d'appoint : 10 ans, ..... La partie penderie doit comprendre une barre à vêtements et une étagère.










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buyandsell.gc.ca 

6 juin 2016 - Title â€“ Sujet: Combinaisons de protection contre les .... face, brochÃ© ou agrafÃ©, sans reliure Cerlox, reliure Ã  attaches ni reliure Ã  anneaux.










 


[image: alt]





demande de proposition (dp) request for proposal ... - Buyandsell.gc.ca 

31 mai 2016 - a) exÃ©cuter les travaux avec diligence et efficacitÃ©; ... a) celle-ci n'a pas pour effet de dÃ©gager l'entrepreneur de ses obligations en vertu du ...










 


[image: alt]





1 request for proposal demande de proposition ... - Buyandsell.gc.ca 

16 juin 2016 - Autres noms utilisÃ©s (alias) vi. Changements de noms. 1. Indiquer le nom d'origine (avant le changement) et le nouveau nom, l'endroit oÃ¹ le ...










 


[image: alt]





demande de proposition (dp) request for proposal ... - Buyandsell.gc.ca 

31 mai 2016 - SOLICITATION NO. 16-117026-KABUL-BH. Page 7 of 41 ch. A-1, de la Loi sur la protection des renseignements personnels, L.R.C. 1985, ch.










 


[image: alt]





demande de proposition - Amazon Simple Storage Service (S3) 

avec le chargÃ© de projet (Bill Wells, ARPA), et le responsable technique (Stephen ... techniques de l'enquÃªte, y compris des services de traduction en franÃ§ais.










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buy and Sell 

8 juin 2016 - Servodirection hydrostatique sur demande sur essieu arriÃ¨re. 2. Volant entiÃ¨rement orientable muni d'une poignÃ©e de volant. H. ExtÃ©rieur/ ...










 


[image: alt]





request for proposal demande de proposition - Buy and Sell 

8 juin 2016 - pas la capacitÃ© nominale inscrite dans les brochures de produit ou de piÃ¨ces, ou Ãªtre accompagnÃ© ... Indicateur de mode de rendement. K.










 


[image: alt]





1 request for proposal demande de proposition ... - Buyandsell.gc.ca 

16 juin 2016 - CapacitÃ©s de sÃ©curitÃ© (par exemple : zone d'accÃ¨s rÃ©servÃ© exigeant une identification et un balayage oculaire avant d'entrer). Le site est ...










 


[image: alt]





ModÃ¨le de proposition 

Les coopÃ©ratives souhaitant soumettre une proposition Ã  l'AGA 2015 sont invitÃ©es Ã  la transmettre Ã  la FECHIMM en communiquant avec Louise. Constantin ...










 


[image: alt]





Proposition de projet 

Dites-nous comment se dÃ©roulera le processus de crÃ©ation (recherche, rÃ©sidences, ... de revenus en prÃ©cisant, pour chacune, si le financement est confirmÃ©. 6.










 














×
Report Demande de Proposition - Buyandsell.gc.ca





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



